
RÈGLE X

-ture dans la Muraille extérieure au-dessous de la Ligne de surimmnersion

1) La disposition et l'efficacité des moyens de fermeture de toutes les ouver-

pratiquées dans la muraille extérieure du navire doivent correspondre au

réaliser et à l'emplacement où ils sont fixés; ils doivent d'une manière

ale être à la satisfaction de l'Administration.

(2) (a) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot

onque est au-dessou d'une ligne tracée sur la muraille parallèlement au

du pont de cloisonnement et ayant son point le plus bas à 2 pour cent de

rgeur du navire au-dessus de la ligne de charge maximum de compartimen-

tous les hublots de cet entrepont doivent être des hublots fixes.

(b) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot quel-

ie autre que ceux qui doivent être fixes, aux termes de l'alinéa (a) ci-dessus,

Lu-dessous d'une ligne tracée parallèlement au livet du pont de cloisonne-

et ayant son point le plus bas à 3 mètres 66 (12 pieds) plus 21 pour cent

t largeur du navire, au-dessus de la digne de charge maximum de comparti-

Lage, tous les hublots de cet entrepont seront construits de telle sorte que

onne ne puisse les ouvrir sans l'autorisation du Capitaine du navire.

(c) Tous les autres hublots peuvent être du type ouvrant ordinaire.

(d) Si dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un quelconque

hublotsvisésà l'alinéa (b) ci-dessus, est au-dessous d'une ligne tracée paral-

nent au livet du pont de cloisonnement et ayant son point le plus bas à a

re 37 (4½ pieds) plus 2½ pour cent de la largeur du navire au-dessus de la

aison du navire, à son départ du port, tous les hublots de cet entrepont sont

lés d'une façon étanche et à clef avant que le navire ne sorte du port, et ne

lent pas être ouverts en cours de navigation.
Les heures d'ouverture de ces hublots dans le port et de leur fermeture à

avant le départ seront inscrites au journal de bord réglementaire.

LAdministration peut pr&éiser 'le tirant d'eau milieu maximum auquel les

ltA en question ont le bord inférieur de leur ouverture au-dessus de la ligne

e dans le présent paragraphe et auquel, par suite, il sera permis de les

Tieà la mer sous la responsabilité du Capitaine. Dans les mers tropicales,

au temp, ce tirant d'eau peut être augmenté de 306 millimètres (1 pied).

(3) Des tapes à chnières, d'un modèle efficace et disposées de mianières à

vo être réellement fermées et rendues étanches, doivent être installées sur

8 les hublots:
(a) qui doivent réglementairemenit être fixes;

(b) qui sont situés sur un uitième de la longueur du navire à partir de la

perpendiculaire avant;
(c) oui occupent les positions défnies àlainéa (2) (b) ci-dessus;


